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Créé en mai 2007, il réunit  
15 partenaires : 12 communes,  
Ablon-sur-Seine, Alfortville, Chevilly-
Larue, Choisy-le-Roi, Ivry-sur-Seine,  
Orly, Rungis, Thiais, Valenton,  
Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-
Georges, Vitry-sur-Seine,  
le conseil général du Val-de-Marne,  
la région Île-de-France et l’État. 
Il conduit l’opération d’intérêt  
national. 
 

335 000 habitants 
146 000 logements 
160 000 emplois, 
dont 120 000 emplois privés 
 

Développement économique, 
développement résidentiel, 
transports et mobilité, au service  
du territoire et de ses résidents. 
3 000 créations de logements / an 
1 000 créations d’emplois / an 
 

Il comprend  
8 représentants de l’État,  
3 représentants de la Région  
Île-de-France,  
3 représentants du Conseil général  
du Val-de-Marne  
et les maires des 12 communes. 
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Communiqué de presse 

Choisy-le-Roi, le 14 janvier 2014 

 

 
L’EPA Orly Rungis – Seine Amont et le Conseil général du Val-de-
Marne viennent de lancer un concours international de maîtrise 
d’œuvre portant sur plusieurs ouvrages de franchissement.  
 
La première partie du concours (niveau de rendu avant projet) 
concerne un franchissement des voies ferrées du RER C, ainsi qu’un 
nouveau pont sur la Seine, qui permettront, à terme, de relier les 
communes de Vitry-sur-Seine et d’Alfortville.  
 
Ces deux ouvrages sont situés dans le secteur de la ZAC Gare Ardoines 
(créée en 2012) et du futur pôle multimodal des Ardoines qui 
connectera le RER C, la ligne 15 du métro du Grand Paris et le T Zen 5, 
dont un arrêt sera installé sur le franchissement ferroviaire. Ce dernier 
sera livré en 2020, en même temps que la mise en service de la 
ligne 15. 
 
Ces ouvrages figurent dans le Contrat de développement territorial des 
Grandes Ardoines, qui acte le financement du franchissement des 
voies ferrées.  
 
La seconde partie du concours porte sur les études préliminaires 
concernant une liaison entre Alfortville et Créteil, intégrant le 
franchissement du faisceau ferroviaire Paris sud est. 
 
Les candidats peuvent consulter l’avis officiel du concours sur le site  
http://www.boamp.fr/avis/detail/13-215739/officiel  

 

Remise des candidatures  31 janvier 2014 

Choix de 3 candidats juin 2014 

Remise des offres  octobre 2014 

Choix du lauréat mars 2015 

 
 

LES ARDOINES, en résumé 
 
Le site des Ardoines, 300 hectares en bord de Seine, a pour ambition de devenir un pôle 
économique majeur. Possédant deux gares du RER C (Vitry et Les Ardoines) et en 
attente d’un futur pôle multimodal accueillant, en interconnexion, le métro du Grand 
Paris et le TZen 5 « Vallée de la Seine », les Ardoines constituent un futur pôle urbain 
d’importance, destiné à accueillir à terme 13 000 logements et 45 000 emplois.  
 
Autour de la gare des Ardoines, futur hub régional, la ZAC « Gare Ardoines », 49 ha, 
développe un pôle tertiaire métropolitain.  
La première phase (2015-2025) prévoit un programme de 125 000 m² (SP) de bureaux, 
41 000 m² d’activités, 88 000 m² de logements, 8 000 m² d’équipements et 18 000 m² 
de commerces. 

 

http://www.boamp.fr/avis/detail/13-215739/officiel
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Hugues Larnaudie 

directeur de la communication 

tél. 01 48 53 70 30 

06 32 94 48 63 

h.larnaudie@epa-orsa.fr 

 

Carol Galivel / Doriane Fougères 

tél. 01 41 05 02 02  

galivel@galivel.com 

 

 


